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Code civil

Section I — Des règles générales sur la forme des testamens

Extrait

Article 974

Version du May 3, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le testament devra être signé par les témoins; et néanmoins, dans les campagnes, il suffira qu’un des deux témoins signe, si le testament est reçu
par deux notaires, et que deux des quatre témoins signent, s’il est reçu par un notaire.
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